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DIVERS

Résultats d'essais obtenus avec la nouvelle

proue SV de Maierform

par Denis Csupor, Dr ing., membre, et Antonio Borre-

guero, ing., hôte. 1

Depuis un an environ, la Section de recherches de

Maierform S. A., Genève, s'efforce de mettre au point
une nouvelle forme de proue appelée « Proue SV Maierform

». Le nom « proue SV » a été choisi étant donné que
l'étrave est en forme de « S » et le fond de l'avant en

forme de « V ». On trouvera à la figure 1 le croquis
schématique de cette nouvelle forme de proue, pour laquelle
une demande de brevet a été déposée.

L'une des caractéristiques de cette proue SV consiste
dans le fait que le point le plus avancé de la partie
immergée de l'étrave est situé non pas à proximité du

fond, mais dans la moitié supérieure du tiran d'eau.
Grâce à cette caractéristique, on obtient un effet de

bulbe très prononcé qui se traduit par une réduction
considérable de la résistance à la formation des vagues.

Avec cette forme d'étrave, il n'est pas nécessaire que
le bulbe soit très grand ; par ailleurs, il ressort des essais

de comparaison que les avantages de cette forme
d'étrave ne sont pas annihilés lorsque le bulbe monte
jusqu'à la surface de l'eau. Au contraire, c'est précisément

dans ce cas que l'on obtient une réduction
additionnelle de la résistance. Ceci est particulièrement
important si l'on pense que, lorsque la mer est agitée,
le bulbe du navire qui tangue monte souvent à la
surface de l'eau. L'entrée des lignes d'eau près du bulbe de

la plupart des bulbes d'étrave conventionnels (qui sont
situés plus bas et dont le volume est beaucoup plus
grand) est très obtuse, si bien que, par grosse mer, ces

navires perdent les avantages qu'ils ont face aux navires

conçus traditionnellement.
L'un des autres désavantages des bulbes conventionnels

placés près du fond résulte du fait que le fond de la

proue doit toujours avoir une forme aplatie ; le fond

risque alors d'être détruit par les mouvements du
navire qui s'élève et qui retombe sur la surface de l'eau,
mouvements qui se produisent le plus souvent en cas

de mauvais temps. La proue SV Maierform, par contre,
a un fond d'étrave en forme de coin très prononcée (voir
fig. 1), sur lequel, pendant les mouvements de tangage
du navire et lorsque celui-ci retombe sur la surface de

1 Résumé d'une conférence prononcée lors rie l'assemblée générale
dr- l'Institut suisse des architectes navals, à Zurich, le 24 septembre

lOfiG. (Réd.).

l'eau, des pressions aussi fortes ne peuvent pas se

produire comme c'est le cas quand le fond est plat.
Cette nouvelle forme de l'avant a déjà été mise au

point pour toute une série de navires. Actuellement, les

bateaux en construction qui doivent posséder cette
« proue SV » sont un cargo et un cargo mixte (transport
de marchandises et de passagers) qui ont été commandés
à deux chantiers navals écossais pour le compte d'un
armateur allemand et d'un armateur pakistanais. Un
navire de ligne allemand, déjà en service, sera doté

d'une « proue SV » l'hiver prochain. Une telle proue peut
être préfabriquée et montée en quelques jours, quand
le navire est en cale sèche pour la visite annuelle.

Le premier navire sur le modèle duquel on a essayé
les effets de la « proue SV » fut un cargo pour transport
de marchandises en vrac de 25 000 tdw dont les lignes
ont été conçues et mises au point avec précision il y a

quelques années. Après une modification de l'extrémité
de la partie avant selon la conception « Proue SV

Maierform », des résultats surprenants ont été obtenus

en comparaison avec les lignes primitives du navire qui
étaient par ailleurs excellentes. La figure 2 montre un
diagramme qui représente les vitesses obtenues pour le

modèle de base et le modèle pourvu de la « proue SV »

en fonction des diverses puissances. A puissances égales,
les vitesses, grâce à la « proue SV », se sont élevées de

0,9-1,1 nœuds, suivant les divers degrés de puissance.
Le diagramme inférieur indique les gains de puissance
obtenus à des vitesses égales grâce à la «proue SV ».

Dans les vitesses comprises entre 15 et 17,5 nœuds, les

puissances requises se sont réduites de 17 à 27 %, selon

C.W.L

Fie. 1
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CROQUIS DE LA
PROUE SV-MAERFORM

Fig. 1.
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la vitesse. Ces pourcentages correspondent à des réductions

de puissance de 1400 à 4900 CVe.
Le type de navire mentionné ci-dessus avait été

équipé d'un moteur de 12 000 CVe, avec lequel on a

obtenu une vitesse de 16,1 nœuds. Avec la même
puissance, le même navire, doté d'une « Proue SV Maierform

», pourra naviguer à une vitesse de 17,2 nœuds.
Si une vitesse plus élevée n'est pas souhaitée, il est
possible d'équiper le navire d'un moteur de 9750 C\'e (au
lieu de 12 000 CVe), dont le prix sera inférieur de
800 000 fr. (selon les prix pratiqués actuellement). Dans
ce cas, si le navire navigue à la vitesse de 16,1 nœuds et
reste chaque année 220 jours en mer, les armateurs
épargneront en sus pour 220 000 fr. de combustible.

Encouragés par ce résultat, des essais ont été effectués

sur des modèles de navires à déplacement de

types divers pourvus de la « Proue SV Maierform », et
il a été prouvé que tous ces navires peuvent être
perfectionnés de façon analogue. La seule exception est
celle concernant les navires extrêmement lents (un
navire de 100 m de longueur par exemple, avec une
vitesse de 9 nœuds seulement). Ces navires, cependant,
ne sont plus construits aujourd'hui.

Etant donné l'exceptionnelle rentabilité des navires
conçus avec cette nouvelle caractéristique, il est à

supposer qu'au cours des années à venir un grand nombre
de navires qui seront mis en chantier seront dotés d'une
« Proue SV Maierform » et qu'un nombre considérable
de bateaux déjà en service seront aussi modifiés selon
la conception de la « proue SV » ou pourvus d'une
« proue SV » qui sera montée sur la proue déjà existante
du navire 2.

2 Nous signalons à nos lecteurs qu'ils peuvent obtenir à l'Institut
suisse des architectes navals, 1 rue Saint-Nicolas, 2000 Neuchâtel, une
autre notice sur les résultats d'essais en mer obtenus avec le Tri-
dent/Litgow Ram bow.
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Cette revue française, publiée tous les deux mois,

traite systématiquement de toutes les questions concernant
les régions de montagne.

En particulier, elle aborde les problèmes sociologiques,
techniques et économiques afférents à la création et à

l'aménagement de stations de sports d'hiver.
Chaque numéro comporte, entre autres, le compte

rendu d'un colloque réunissant des spécialistes
européens. Parmi les sujets traités, notons le problème hôtelier,

l'aviation en montagne, l'architecture en montagne,
les remontées mécaniques, etc.

Le prochain sujet est la promotion sociale en
montagne.

Economie et prospective de la montagne constitue une
documentation irremplaçable pour les architectes, pro¬
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Dans cet ouvrage, les applications de la théorie des
membranes aux coques de révolution sont étudiées.
L'analyse des avantages et des limites de cette méthode
de calcul conduit à préciser cette étude par l'introduction

de la théorie de la flexion. Dans les divers cas
examinés, les principes de résolution sont complètement
déterminés. L'application de ces calculs est faite pour
un certain nombre de cas d'utilisation courante. En
appendice, un formulaire résume les éléments de
résolution, dans les cas de charge classiques, des coques les
plus usuelles.

La méthode utilisée pour la résolution de ces divers
problèmes est indépendante de la nature du matériau
mis en œuvre. L'appareil mathématique est relativement

simple. Ce livre s'adresse donc aussi bien aux
étudiants qu'à l'ingénieur praticien.

'Table des matières :
Théorie des membranes pour les coques de révolution.
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charge est en symétrie de révolution. — Théorie des
membranes pour les coques cylindriques. — Théorie des
membranes pour les coques dans le cas le plus général. —
Particularités de l'état de contrainte. — Résumé des résultats.
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abonner pour 5 fr. par année auprès de la Section suisse

de l'UIA, c/o SIA, Beethovenstrasse 1, 8002 Zurich.
La revue contient les comptes rendus, résultats des

travaux et résolutions des principales réunions de
travail, colloques, etc., de l'UIA, l'annonce des manifestations

à venir et celle des concours internationaux
organisés. Elle est rédigée en deux langues, français et
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Colloque de l'habitat

Bucarest, 29 juin - 6 juillet 1966

CON'CLUSION'S

Cinquante-trois architectes de vingt-deux pays se sont
réunis à Bucarest du 29 juin au 5 juillet 1966 avec des

experts dans le domaine de la sociologie, de l'économie,
de la technique et de la planification de l'habitat, sur
invitation de la Section roumaine de l'UIA, pour aborder

le problème de l'habitat dans les pays économiquement

sous-développés.
Après avoir procédé à un large échange de vues sur

le problème, ils constatent :

1) que leurs cris d'alarme s'accordent unanimement pour
reconnaître la gravité sans cesse croissante des conditions

indignes dans lesquelles doivent vivre des
centaines de millions d'êtres humains ;

2) que le problème est d'abord d'ordre national et éco¬

nomique et qu'il est donc l'affaire des peuples et des

gouvernements, auxquels il appartient de le situer
dans l'ordre des priorités et de faire appel ou non
à une aide extérieure.

Ils relèvent toutefois

3) qu'en dépit des difficultés énormes et des longs délais
à prévoir, il n'est pas question pour les architectes
de renoncer à affronter le problème de l'habitat des

pays sous-développés économiquement.

Ils

4i

9)

rappellent

que la réalisation des programmes de construction
devrait être menée en concordance avec la culture
et les aspirations des pays intéressés, indépendamment

du fait que les techniques soient nouvelles ou
qu'elles s'appuient sur les traditions locales ;

que des analyses des besoins et des aspirations justifiées

en matière de logement soient menées partout
et de toute urgence pour déterminer la hiérarchie des
exigences à satisfaire par des programmes à court et
à long terme ;

que pendant l'élaboration des projets des actions
soient conduites parallèlement en vue d'une prise de
conscience des problèmes par les populations elles-
mêmes ;

que l'aménagement du territoire précède partoul les
décisions d'implantation de l'industrie et de l'habitat ;

que l'urbanisme des espaces habités soit conçu dans
la perspective d'une évolution à longue échéance et
en aucun cas sous la pression de la détresse ;

que dans les régions où aucune autre solution n'est
possible, les ressources disponibles pour l'habitat,
soient mobilisées pour assurer les infrastructures
essentielles, en particulier par l'équipement de terrain
sous forme de « trames d'accueil» ou « trames sani¬

taires » avant d'entreprendre d'autres réalisations
fragmentaires ;

10) que soit favorisée l'autoconstruction par la mise à

disposition de terrains, de matériaux, et par les
conseils des techniciens ;

11) que, dans les pays qui ont des ressources en maté¬
riaux ou en main-d'œuvre, soient améliorées,
développées ou créées des techniques adaptées à cet état
de choses, de préférence à une industrialisation appliquée

sans discernement ;

12) que l'on devra éviter toute recherche d'économie ris¬

quant d'engendrer des défauts qui ne puissent être
réparés dans l'avenir.

FAS FEDERATION DES ARCHITECTES SUISSES

SIA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES
ARCHITECTES

Les concours d'architecture

L'institution et la pratique des concours d'architecture

en Suisse a donné, durant de nombreuses années,
d'excellents résultats. Ce moyen démocratique a permis
de trouver jusqu'ici des solutions architecturales
adéquates, en particulier pour des programmes de travaux
publics.

Les bâtiments réalisés et conçus sur la base de ces

concours ont eu bien souvent une influence favorable et
décisive sur le développement d'une architecture
conforme aux exigences et aux conditions d'une époque
déterminée.

C'est pourquoi les concours d'architecture sont
profondément liés à l'ensemble des activités culturelles du

pays.
Il est également réjouissant de constater que les

concours offrent à des architectes jeunes et capables la
possibilité de se manifester et de faire la preuve de

leurs talents.
La Société suisse des ingénieurs et des architectes

(SIA) et la Fédération des architectes suisses (FAS)
ont établi des principes communs pour l'ouverture et
l'exécution des concours d'architecture (norme SIA
n° 152). Ces normes définissent les droits et devoirs des

concurrents et des organisateurs.
Mais l'évolution technique et économique de la

construction exige aujourd'hui une adaptation des normes
à une nouvelle situation. D'urgentes questions se posent
pour la réalisation rapide de grands ensembles, de

logements et de bâtiments scolaires. Le manque de terrain,
de temps et surtout d'argent sont autant de problèmes
à l'ordre du jour.

Le caractère des concours doit être adapté à cette
évolution.

En raison de la complexité des problèmes à résoudre,
le travail de l'architecte n'est pas seulement d'ordre
artistique, mais encore d'ordre technique el économique.
L'architecte, en tant que mandataire, doit rester, aussi
bien dans la phase du projet que lors de l'exécution, le
meilleur conseiller du maître de l'ouvrage.

Un groupe de travail se voue actuellement à l'étude
de ces questions. Ce groupe a déjà terminé ses premières
analyses et prépare actuellement des propositions,
notamment pour la réalisation des concours portant sur
les grands ensembles, les logements ct les bâtiments
scolaires.

Cette initiative ne sera pas prise uniquement par les

architectes : une collaboration étroite entre les organi-
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